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Analyse prospective de la population carcérale
2022-2023 à 2032-2033

MISE EN CONTEXTE : UN REGARD SUR LES ANNÉES PASSÉES

Tableau 1. Variation des chiffres clés de l’année d’étude selon deux années de références 

VARIATION DE 2016-20171 À 2022-2023 VARIATION DE 2021-2022 À 2022-2023

•	 Population moyenne quotidienne en institution 
(PMQI), mis à part les personnes purgeant une 
peine discontinue (les intermittents) (- 12,0 %)

•	 Population moyenne quotidienne en institution 
(PMQI), mis à part les personnes purgeant une 
peine discontinue (les intermittents) (+ 14,7 %)

•	 Nombre moyen d’intermittents (NMI) présents 
le samedi soir (- 42,6 %)

•	 Nombre moyen d’intermittents (NMI) présents le 
samedi soir (+ 1 454,5 %2 1 2)

•	 Nombre de mises en accusation (- 5,3 %) •	 Nombre de mises en accusation (+ 9,0 %)

•	 Population adulte du Québec (+ 5,9 %) •	 Population adulte du Québec (+ 1,2 %)

Scénarios de la variation de 2022-2023 à 2032-2033

Habituellement, les taux correspondant aux différents scénarios utilisés pour l’analyse prospective s’appuient sur 
les contextes sociaux, politiques et historiques correctionnels de l’année en analyse. Cependant, considérant que :

	o dans les deux dernières analyses, les taux de 2019-2020 ont été conservés dans un souci de limiter les effets 
temporaires de la pandémie de COVID-19 sur la projection des 10 prochaines années ;

	o les effets de la pandémie de COVID-19, bien que réduits, sont encore visibles sur les statistiques 
correctionnelles de l’année 2022-2023 au Québec, nous avons conservé les scénarios utilisés en 2019-2020 
afin que les données soient comparables à celles des années précédentes. 

Les scénarios sont basés sur :
	o un ralentissement de la diminution de la PMQI et de l’augmentation du NMI ;
	o un maintien de la capacité carcérale des établissements de détention (ED) ;
	o le principe de la détention de proximité, selon lequel les personnes incarcérées sont réparties selon 
l’ED correspondant à leur municipalité de résidence (répartition théorique), et non l’établissement où 
elles ont été détenues (répartition réelle).

 1.	 L’année 2016-2017 sert d’année de référence, étant la première année où l’Établissement de détention Leclerc de Laval s’est spécialisé comme 
établissement de détention pour femmes.

 2.	 En vertu du décret 222-2020 et de l’arrêté 2020-033, une forte augmentation des permissions de sortir en 2020-2021 et en 2021-2022 pour 
les peines discontinues (+165,2 % entre 2019-2020 et 2021-2022) a eu lieu pour limiter les allers-retours entre le milieu extérieur et le milieu 
carcéral. Cela a mené à une forte diminution du NMI au cours des années pandémiques : le nombre d’intermittents a descendu jusqu’à 19 
en 2021-2022, puis a remonté à 297 en 2022-2023, ce qui représente 15 fois plus de personnes.

3.	 Taux de mise en accusation, de mise en détention provisoire et d’incarcération pour une courte peine, une longue peine ou une peine fédérale.

Légère hausse 
des taux

Très légère 
hausse des taux

Stabilité des taux + 0,05 %3

+ 0,2 %

+ 0,4 %
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471 à 474 
personnes en détention courte peine 
(peine de moins de six mois) 
[entre + 7,6 % et + 8,3 %]

4 697 à 4 715 
personnes [entre + 7,5 % et + 7,9 %]

244 à 246 
femmes 

[entre + 5,6 % et + 6,4 %]

4 452 à 4 469 
hommes 

[entre + 7,6 % et + 8,0 %]

6
mois

24

1 326 à 1 334 
personnes en détention longue peine 
(peine de six mois à deux ans moins un jour) 
[entre + 7,5 % et + 8,1 %]

Dépasse 

85 %
Entre

90,5 % et 90,9 %
pour hommes 55,8 % et 53,3 %

pour femmes

Entre

POPULATION MOYENNE QUOTIDIENNE EN INSTITUTION (PMQI)

Taux d’occupation projeté

PMQI projetée en 2032-2033

Taux d’occupation global

2 761 à 2 769 
personnes en détention provisoire 
[entre + 7,3 % et + 7,6 %]

[de 87,8 % à 88,1 %]
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POPULATION MOYENNE QUOTIDIENNE EN INSTITUTION (PMQI)

Écart entre la capacité carcérale et le besoin de places réel et projeté

* 	 Le besoin de places se calcule en multipliant la PMQI par 1,12 puisque la capacité 
opérationnelle d’un établissement de détention représente 88 % de sa capacité réelle.

Manque de places marqué (données approximatives)

Écart global (ED)Besoin global (ED)

Entre 

4 995 et 5 014 
places

Entre 

264 et 267 
places

5 260 à 5 281 
places

Surplus entre

69 et 90 
places

Surplus de places 
(données approximatives)

Surplus entre 

156 et 159 
places

Manque entre 

68 et 87 
places

Montréal : 904 places

Leclerc de Laval4 : 155

Baie-Comeau : 61

Roberval : 41

Hull : 37

Sept-Îles : 23

New Carlisle : 20

Québec (Secteur féminin) : 3

Rivière-des-Prairies : 475

Saint-Jérôme : 211

Sorel-Tracy : 201

Amos : 130

Sherbrooke : 99

Rimouski : 20

Québec (Secteur masculin) : 17

Trois-Rivières : 11

4.	 L’ED de Leclerc de Laval est un établissement de détention pour femmes. De ce fait, la portée de la répartition théorique des femmes selon 
leur municipalité de résidence n’est pas aussi concrète que pour les hommes. Les femmes sont uniquement réparties entre l’Établissement 
Leclerc de Laval et l’ED de Québec – secteur féminin.

Capacité d’hébergement



5Analyse prospective de la population carcérale 2022-2023 à 2032-2033 | 

320 à 321 
personnes [entre + 7,8 % et + 8,1 %]

5 
femmes 
[environ - 5,7 %] 
tous les ED

315 à 316 
hommes [entre + 8,0 % et + 8,4 %]

5 
femmes 
[environ + 28,2 %] 
femmes seulement

8,5 %
pour femmes

Environprès de 

42 %
Entre

44,4 % et 44,6 %
pour hommes

Analyse prospective de la population carcérale
2022-2023 à 2032-2033

NOMBRE MOYEN D’INTERMITTENTS (NMI)

Taux d’occupation calculé selon la capacité carcérale et le NMI réel et projeté

NMI projeté en 2032-2033

Taux d’occupation
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NOMBRE MOYEN D’INTERMITTENTS (NMI)

Écart entre la capacité carcérale et le besoin de place réel et projeté

Aucun manque de place.

Écart global (ED) 
en 2032-2033

Besoin global (ED) 
en 2032-2033

Besoin entre 

353 et 354 places

Besoin d’environ 

6 places

358 à 360 
places

surplus entre

447 et 448 
places

Surplus notable (données 
approximatives en nombre de places)

Surplus 

54 places

Surplus entre 

447 et 448 places

Montréal : 123

Québec (Secteur masculin) : 61

Trois-Rivières : 41

Leclerc de Laval : 41

Sorel-Tracy : 39

Sherbrooke : 36

Rimouski : 29

Hull : 18

Québec (Secteur féminin) : 13

Sept-Îles : 13

Roberval : 12

Amos : 7

Saint-Jérôme : 5

New Carlisle : 5

Baie-Comeau : 4

Analyse prospective de la population carcérale
2022-2023 à 2032-2033

Capacité d’hébergement
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CONCLUSION

Tableau 2. Conclusion des données de l’analyse prospective de la population carcérale 
2022-2023 à 2032-2033

PMQI • Une faible croissance (entre +7,5 % et +7,9 %, selon le scénario) de la population
carcérale ;

• Un taux d’occupation dépassant 85 % ;

• Un surplus de places dans 8 ED, y compris les ED pour femmes et l’ED de
Montréal ;

• Un manque de places dans 8 ED, y compris Rivière-des-Prairies et la majorité des
ED de l’ouest.

NMI • Une faible augmentation entre (+7,8 % et +8,1 %, selon le scénario) du nombre
moyen d’intermittents ;

• Un taux d’occupation dépassant 40 % ;
• Un surplus de places dans tous les ED, principalement marqué dans l’ED de

Montréal ;
• Aucun manque de places dans les ED.
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